


Services relatifs aux opérations de change Frais et commissions
de devises fiduciaires 

1. Achats et ventes de devises fiduciaires  Différence de cours de change
     J+1 : Achat de devises “billets
    de Banque” par crédit du compte
    en DH J-1 : vente de devises
    “billet de banque” par débit
    de compte en DH
2. Vente Traveller chèques  Gratuit j - 1
3. Négociation de «Traveller Chèques » contre des billets
de banque en dirhams Gratuit
4. Négociation «Traveller Chèques » contre crédit en compte  
 4.1 Compte en dirhams 1,5‰ par valeur, minimum
    de 10 DH par valeur j + 1
 4.2 Compte en dirhams convertibles 1,5‰ par valeur, minimum
    de 10 DH par valeur j + 1
 4.3 Compte en devises Gratuit J = date de rapatriement 
    des devises

Services relatifs aux chèques et effets Frais et commissions
payables à l’étranger 

1. Encaissement simple de chèques ou d’effets  
 1.1 Chèques émis par les organismes de changes
 (Al Rajhi, Al Muzaini, Al Ansari..)  
  a- contre billets de banque 30 DH/ chèque 
  b- par crédit en compte Gratuit
 1.2 Autres chèques et effets 1,5‰ par valeur, minimum 50 DH 
2. Retour de chèques et effets impayés au cédant 100 DH par valeur
3. Demande d’avis de sort 50 DH

des opérations à l’international

Services relatifs aux titres d’importation Frais et commissions
présentation de dossiers à l’Office des Changes 

1. Domiciliation des titres d’importation  
 1.1 Domiciliation des engagements d’importation  100 DH/ titre 
 1.2 Certificat d’importation ou DPI (déclaration préalable à l’importation)   
  a - Prédomicilaition  20 DH / titre 
  b - Domiciliation  100 DH / titre 
  c - modification  20 DH / titre 

Tarification
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Services relatifs aux remises documentaires Frais et commissions

1. Encaissement simple d’effets et de chèques  
 1.1 Commissions d’encaissement (NI)* 2‰, minimum de 100 DH
 1.2 Effets retournés impayés  2‰, minimum de 100 DH
    Frais du correspondant répercutés 
    à l’identique
2. Encaissement documentaire   
 2.1 commission d’acceptation  
  a- A vue  0,5 ‰, minimum de 100 DH
  b- Contre acceptation 1‰, minimum de 100 DH
 2.2 Commission d’encaissement  2‰, minimum de 100 DH
 2.3 Remise re tournée impayée Frais du correspondant répercutés 
    à l’identique

Services relatifs aux titres d’importation Frais et commissions
présentation de dossiers à l’Office des Changes 

2. Présentation de dossiers à l’office des Changes  200 DH/ dossier

des opérations à l’international

Services relatifs aux opérations de crédits Frais et commissions
documentaires à l’importation 

1. Avis d’ouverture de crédit (NI)  
 1.1 le 1er mois 2,50‰ du montant du crédit Frais 
    de dossier 30 DH
 1.2 les mois suivants 1,25‰ du montant du crédit par 
    mois, minimum de 200 DH
2. Commission d’irrévocabilité (NI) 2,50‰ du montant du crédit, 
    minimum de 200 DH Frais du 
    correspondant répercutés à l’identique
3. Avis de modification de crédit  
 3.1 Prorogation de la durée de validité (NI) 1,25‰ du montant du crédit par 
    mois supplémentaire, minimum
    de 100 DH
 3.2 Modification de révocable à irrévocable 2,50‰ du montant du crédit- min 200 dh
 3.3 Augmentation du montant du crédit  
  a- le 1er mois 2,50‰ du montant additionnel du crédit
  b- les autres mois 1,25‰ du montant additionnel du 
    crédit par mois, minimum de 200 DH
 3.4 Autres modifications (NI) 100 DH par modification

Tarification
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Services relatifs aux opérations de crédits Frais et commissions
documentaires à l’importation 

4. Utilisation du crédit (NI)  
 4.1 Levée de documents 1,5‰ sur le montant utilisé, 
    minimum de 100 DH
 4.2 Acceptation 2%, minimum de 100 DH
 4.3 Paiement 1‰ par an, min 100 DH
5. Lettre de garantie pour absence de documents 2% l’an, minimum de 50 DH
6. Frais d’envoi Swift  Maximum de 200 DH
7. Demande d’avis de sort  50 DH

Services relatifs aux opérations de crédits Frais et commissions
documentaires à l’exportation 

1. Commission de notification d’ouverture de crédit 1,25‰ du montant de l’opération, 
    minimum de 50 DH par notification 
    Frais de dossier 30 DH
2. Commission de confirmation d’engagement
(taux annuel dépendant des pays)  
 2.1 Taux standard 2% par an, durée minimale de 
    perception de 2 mois, minimum de 50 DH
 2.2 Autres  Tarification élaborée au cas par 
    cas par la Direction des Relations
    Internationales
3. Accréditif transférable 1,25‰ du montant de l’opération, 
    minimum de 50 DH
4. Avis de modification de crédit  
 4.1 Augmentation du montant du crédit  
  a- commission de notification d’ouverture du crédit 1,25‰ du montant supplémentaire 
    de l’opération, minimum de 50 DH 
    par notification
  b- commission de confirmation d’engagement
  (taux annuel dépendant du pays)  
   - taux standard 2% par an du montant supplémentaire 
    de l’opération, durée minimale de 
    perception de 2 mois, minimum de 50 DH
   - autres Consulter la Direction des Relations 
    Internationales
  c- accréditif transférable 1,25‰ du montant supplémentaire 
    de l’opération, minimum de 50 DH

des opérations à l’international
Tarification
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Services relatifs aux opérations de crédits Frais et commissions
documentaires à l’exportation 

 4.2 Prorogation de la durée (commission de confirmation
 d’engagement (taux annuel dépendant du pays))  
   - taux standard  2% par an, durée minimale de 
    perception de 2 mois, minimum de 50 DH
   - autres Tarification élaborée au cas par cas 
    par la Direction des Relations 
    Internationales
 4.3 Autres modifications 50 DH par modification
5. Utilisation du crédit  
 5.1 Levée de documents 1,50‰ sur le montant utilisé
 5.2 Engagement de la Banque par acceptation ou paiement différé 2% par an, durée minimale de 
    perception de 2 mois, minimum de 50 DH
 5.3 Paiement 0,5‰ du montant de l’opération, 
    minimum de 50 DH
6. Frais d’envoi Swift  Maximum de 200 DH 
7. Demande d’avis de sort  50 DH

Services relatifs aux cautions et avals Frais et commissions

Services relatifs aux cautions et avals 2% par an du montant de l’engagement, 
(autres que les cautions sur crédits documentaires et lettre de garantie) durée minimale de perception de 
    1 mois, minimum de 50 DH

Services relatifs aux lettres de garantie Frais et commissions

Services relatifs aux lettres de garantie 2% par an du montant de l’engagement, 
(autres que les crédits documentaires) durée minimale de perception de 
    1 mois, minimum de 50 DH

des opérations à l’international
Tarification
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